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choses les"plus nécessaires la -vie, et qil serait ijuste dc

les priver de ces bénéfices Par la voie de saisie-arrêt, avant ou

après jueme et be adite société a, par sa pétition,

demandé que son acte d'incorporation soit amendé à cet effet:
dead quiol a de Pavis et du consentement
11 ces causes, Sa Majesté, par et d 'vse ucnetmn

du conseil lé ia et de l'assemblée législative du Canada,

décrète ce qui suit.

Bénêfce1s ac- 1. Tous les bénéfices accordés par la dite société, en rtu

cordées auxe t de ses règlements, à tous ses membres

caars eec tauti ve et orphelins de ses membres décédés,

exampts de t se et e du toutes saisies émanées de toute cour de

exempctd cette proserionce, soit avant, soit après jugement;

Pourvu touj ours que la disposition qui précède ne préjudiciera

en rien aux droits des créanciers pour toute somme due Par la

dite société -à un d ses membres pour des consiérations

provenant d'un contrat ou de conventions entre la dite societé

et un de ses membres.

ete puuie, . Le présent sera réputé acte public.

C P. L XVIII.

Acte pour incorporer la Société de l'Union St. Roch

de Montréal. [Sanct<mné lc 18 Mars, 1865.

Préambule. TTEN-DU qu'il a été 'tabli dans la cité de Montréal une

A TENssociation connue sons le nom de " Société de l'Union St.

Roch de sotreal," qui a pour but d'aider et de secourir ceux

Ruihn font partie, dans le cas de maladie, et d'assurer de

ienblabls secours et autres avantage aux veuves et aux

enfantsles membres décédés ; et attendu que les membres de

cette association ont demandé, par requête, qu'elle soit incor-

porée et vu qucil est juste d'accéder à leur demande : à ces

p Se, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

conscil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

décrèie ce qui suit

Certaines per- 1. lenri Louis, P. J. Beaudry, lienri Louis, Benoit Bastin,

sonnes mecor- L Y. Blanchlard, Jos. liog,-ue, F«. X.. Gauthier, Louis' Carl, J.

pores. L.iV. B oerd, os h Gervais, Joseph Gauthier, Chs.
porees' casimir Coursolics, Josep isn culeetmm

Racicot, et telles autres personnes qui sont actuellement menm-

bres de la dite institution, ou qui pourront le devenir en vertu

dles disposizýtio1j5 du présent acte, seront et sont par le présent

constitués corps politique et formeront une corporation sous le

cnom de "l'Union st. Roch de Montréal," et sous ce nom

yoration et pourront, en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, posséder,

pouvoirs, poir, e accepter et recevoir pour eux et leurs succes-

loimeubles seurs, toutes terres, tenemonts et héritages, et toutes propriétés

raux. o ns cières i me b le s si n et situ é s d an s le B a s C a n a d a ,
Immebles fonière ou mmeblessisnécessaires

28 V-Ier.


